Veuillez noter que les modalités exactes des briefings publics ou informels peuvent être affectées en raison des restrictions COVID-19.[footnoteRef:1]*,[footnoteRef:2]** [1: 	* Ce document a été traduit par DeeplPro et ne peut donc pas être considéré comme une traduction officielle.]  [2: 	** L'information sera disponible sur la page web de la session ou du PSWG respectivement.] 
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Membres du Comité CESCR
Le Comité du CESCR est composé de 18 membres, siégeant à titre personnel. Pour plus de détails sur la composition du CESCR, voir : 
http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CESCR/Pages/Membership.aspx  
Lieu
Pour plus d'informations, veuillez consulter la page de la session ou du groupe de travail de présession concerné pour obtenir des informations sur le lieu (et le programme correspondant pour la session uniquement).
Session - Documentation/dialogues
Les rapports des États parties à examiner ainsi que d'autres documents pertinents tels que les listes de questions adoptées par le groupe de travail de présession, les réponses des États parties à ces listes, les soumissions reçues par le Comité et les observations finales sont affichés sur la page Web de chaque session : 
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/TreatyBodyExternal/SessionsList. aspx?Treaty=CESCR 
L'ordre du jour provisoire ainsi que le programme de travail provisoire se trouvent également sur la page de chaque session. La liste des États examinés dans le cadre de la procédure de suivi se trouve également sur la page de la session. La documentation sur le suivi est disponible sur la page dédiée à cet effet : 
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/TreatyBodyExternal/FollowUp.aspx?Treaty=CESCR&Lang=en 
Webcast
Le dialogue entre le Comité et les États parties se déroule en public. Toutes les réunions publiques du Comité sont généralement diffusées en direct sur le Web à l'adresse http://webtv.un.org/ et peuvent être consultées par la suite dans les archives des diffusions sur le Web.

PSWG-Adoption des listes de questions (LoI)
Lors de la réunion des groupes de travail de pré-session, des listes de questions relatives aux rapports des États parties sont adoptées avant le dialogue. Les États parties doivent à leur tour soumettre des réponses à ces listes de questions.
PSWG-Adoption des listes de questions avant la présentation des rapports
Le CESCR a mis la procédure simplifiée de présentation des rapports à la disposition, à titre expérimental, d'un certain nombre d'États parties sur la base d'une série de critères. Dans le cadre de la procédure simplifiée, la réponse de l'État partie à la liste des points à traiter avant l'établissement du rapport (LOIPR) constitue son rapport au Comité. Les soumissions des organisations de la société civile et des institutions nationales des droits de l'homme avant l'adoption des LOIPR sont encouragées car les dialogues sur les rapports soumis dans le cadre de la procédure se concentreront sur les questions incluses dans la liste, mais pas exclusivement.
Session-Adoption des observations finales 
Après l'examen des rapports des États parties, le CESCR adopte des observations finales qui aideront les États parties à mettre en œuvre le Pacte. Ces observations finales soulignent les aspects positifs, les principaux sujets de préoccupation et les recommandations du Comité sur la manière de relever les défis auxquels sont confrontés les États parties. Elles identifient également un certain nombre de recommandations pour la procédure de suivi.
Une fois adoptées, les observations finales sont publiées sur la page web du CESCR sous la session concernée.
Rapports parallèles
Le Comité accueille favorablement les informations écrites, qui doivent être aussi spécifiques, fiables et objectives que possible, émanant d'organisations internationales, régionales, nationales et locales ainsi que d'institutions nationales des droits humains. Il incombe aux organisations qui les soumettent de veiller à ce que les rapports parallèles ne contiennent pas de données personnelles identifiables et n'utilisent pas de langage abusif. Il faut s'assurer que les témoins ou les victimes ne sont mentionnés que par leurs initiales et qu'aucune photographie des témoins, des victimes ou des auteurs présumés n'est incluse, sauf si un accord écrit a été obtenu de ces personnes.
Les soumissions parallèles préparées par des coalitions, plutôt que par des organisations individuelles, et couvrant un large éventail de droits économiques, sociaux et culturels sont également encouragées. 
Les rapports pour la présession doivent se concentrer sur des informations pertinentes en particulier pour l'adoption des LoIs ou LoIPRs. Toutes les soumissions au CESCR doivent :
· être soumis en anglais, français ou espagnol. Il serait très utile que vous puissiez soumettre un rapport et/ou un résumé traduit en anglais. Veuillez noter que le Secrétariat des Nations Unies ne traduit pas ces rapports.
· [bookmark: _GoBack]Pour la session : Être transmis au Secrétariat du CESCR idéalement 4 semaines avant le début de la session.
· Pour le PSWG : être transmis au secrétariat du CESCR 10 semaines avant le début du PSWG. Le secrétariat peut avoir besoin de temps supplémentaire pendant les périodes de vacances et les délais peuvent donc être ajustés. Veuillez consulter la page web pour connaître la date limite spécifique.
· Être transmis par le biais du système de soumission en ligne du CESCR. Le lien est disponible sur la page web de la session / PSWG. 
· Soyez aussi concis que possible, et veuillez à ne pas dépasser 10 pages pour les soumissions individuelles et 15 pages maximum pour les soumissions de coalition. Les paragraphes doivent de préférence être numérotés pour faciliter la consultation.
Briefings publics et réunions informelles 
Les institutions et organisations qui ont soumis des rapports au Comité peuvent faire une déclaration lors d'une réunion publique consacrée aux partenaires (consultez le programme de travail affiché sur la page de la session concernée pour connaître les détails du calendrier –  si la réunion st en personne ou en ligne, et/ou organiser un briefing informel. La prise en compte des demandes de briefings informels (pendant les sessions uniquement) dépendra de la disponibilité des membres du Comité. 
Les institutions et organisations qui ont soumis des informations sur un pays donné sont encouragées à se coordonner entre elles, notamment pour la préparation de briefings informels. À cette fin, il est utile de bien mentionner les informations de contact sur la plateforme en ligne et dans les soumissions. Celles-ci seront utilisées pour d'autres contacts afin de coordonner d'éventuels briefings.
De même, les institutions et organisations qui ont soumis des informations pour la réunion du groupe de travail de présession peuvent également informer les membres du groupe de travail.
Veuillez informer, par le biais du système de soumission en ligne du CESCR, de vos intentions de participation à la séance d'information publique et/ou des séances de réunions informelles proposées au moment de la soumission des rapports parallèles, en indiquant les contacts pertinents.
Message vidéo et vidéoconférence
Dans le cas de réunions en personne, les représentants d'institutions et d'organisations qui ne sont pas en mesure de se rendre à Genève, on la possibilité de s'engager avec le Comité à distance. La participation à distance peut également être indiquée dans le système de soumission en ligne du CESCR, car les exigences techniques et les essais doivent être organisés. Pour les sessions se déroulant en ligne, tout engagement se fait en ligne, et le temps peut être plus restreint dans ce cas.
Accréditation pour les réunions en personne à Genève
Les représentants d'institutions et d'organisations qui souhaitent assister aux sessions du CESCR ou aux réunions du groupe de travail de présession doivent s'inscrire au moins dix jours avant le début de la session ou de la présession. Les demandes d'accréditation sont soumises et traitées par le biais de la plateforme de gestion des conférences de l'ONUG - Indico. Le lien vers la page d'inscription est disponible sur la page web de la session concernée. Pour les réunions du groupe de travail de pré-session, la participation est restreinte et partagée directement avec les participants. 
Veuillez noter que le HCDH n'est pas en mesure d'envoyer des lettres officiel d'invitation afin d’assister aux sessions du CESCR ou d'aider à organiser le voyage ou l'hébergement. Veuillez également noter qu'une confirmation d'accréditation ne garantit pas un siège dans la salle de réunion, car les places peuvent être limitées.
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Pour plus d'informations sur la manière de participer aux travaux du Comité, veuillez consulter les informations sur les méthodes de travail disponibles sur le site web du HCDH : 
http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CESCR/Pages/WorkingMethods.aspx 
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